
CENTRE      HOSPITALIER     INTERCOMMUNAL     R. BALLANGER

93602   -    AULNAY - SOUS - BOIS    

POLE  - MEDECINE

CONTRAT INTERNE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS

- Vu les articles L714-12 et L714-26-1 du code de la Santé Publique issus de l’ordonnance n°96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée.

- Vu la circulaire DH/AF/AF3 N° 97-304 du 21 avril 1997 relative à la contractualisation interne

dans les Etablissements Publics de Santé.

- Vu la circulaire de la Direction des Hôpitaux n°61 du 13 février 2004 relative à la mise en place de la nouvelle gouvernance hospitalière.

- Vu la délibération du Conseil d’Administration inscrivant le CHRB dans la mise en place par anticipation de la Nouvelle Gouvernance.

- Vu l’ordonnance n°2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé.

Entre

Le Centre Hospitalier Robert Ballanger d’Aulnay sous Bois,

Représenté par M. Toulouse, Directeur général et par M le Dr Zarka, Président de la Commission Médicale d’Etablissement du CHRB Ci-après dénommé “le CHRB”d’une part,

et

Le pôle Médecine, Représenté par le Dr Malbec, son responsable, Ci-après dénommé “le pôle”

d’autre part,

il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE

La politique générale du CHRB, déclinée à travers son projet d’établissement, vise à responsabiliser l’ensemble des acteurs de l’hôpital afin d’améliorer la qualité du service rendu au patient.

Dans cette perspective, le CHRB s’engage dans un processus de contractualisation interne avec les pôles reposant sur la signature de contrats d’objectifs et de moyens négociés. 

Article I. : OBJET DU CONTRAT

Le présent contrat a pour objet de fixer les modalités d’engagement réciproque des signataires ci-dessus désignés, concernant les objectifs du Pôle, les moyens mis à sa disposition, son mode de fonctionnement, les indicateurs de suivi de sa gestion, les modalités d’intéressement aux résultats de cette gestion ainsi que les conséquences en cas d’inexécution des dispositions figurant au contrat.

Article II. : CLAUSES GENERALES

Article II. LES OBJECTIFS GENERAUX POURSUIVIS

Le présent contrat prévoit une association plus étroite des personnels médicaux, soignants, techniques et administratifs au pilotage et à la gestion des pôles.

Son objectif est d’améliorer la qualité du service rendu au malade par une maîtrise médicalisée des ressources et une meilleure adaptation de l’organisation qui se traduit par :

 - une responsabilisation et une implication accrues des acteurs médicaux, soignants et administratifs

 - une simplification des processus de fonctionnement,

 - une autonomie  du  pôle en lien avec la solidarité institutionnelle.

 - une mutualisation des moyens au sein du pôle.

 - une meilleure adéquation entre moyens alloués et les résultats assignés.

 - un engagement à fournir à la direction générale les indicateurs prévus à l’annexe 3.

 Pour cela : 

d’une part, les systèmes d’information Ressource (DIEM, DRH,  Pharmacie, Direction des soins, CLIN, Analyse de Gestion, Service du Contentieux, Gestion des Risques, DSE, Dépôt de Sang  …) transmettront les informations pertinentes dans les délais convenus

d’autre part, le pôle effectuera la collecte des informations concernant son activité et les moyens affectés.                  

Article II. LES PRINCIPES GENERAUX

Le CHRB et le pôle s’engagent sur les principes généraux suivants :

- les objectifs d’activité déclinés par le présent contrat font référence notamment à la démarche stratégique et   sont conformes aux priorités définies et validées dans le cadre du projet médical de l’établissement.

- le contrat fait l’objet d’un examen consultatif  par le Conseil Exécutif,

- la réglementation applicable à l’ensemble des établissements publics de santé ainsi que celle propre au CHRB s’impose au pôle,

- le fonctionnement collégial des pôles, au sens du règlement intérieur adopté par les instances du CHRB et délibérés en Conseil d’Administration,

- l’introduction d’un mécanisme d’intéressement indissociable d’une solidarité institutionnelle. 

Article III.  ENJEUX, PERIMETRE, FONCTIONNEMENT, PROJETS DU POLE

Article III.  Les enjeux du pôle 

La création du pôle s’inscrit dans la démarche de mise en œuvre par anticipation de la nouvelle gouvernance hospitalière.

Les enjeux principaux du pôle médecine sont :

· améliorer la prise en charge des patients tout en respectant les contraintes économiques et les règles de gestion imposées par la nouvelle gouvernance

· uniformiser les procédures et les protocoles médicaux et para-médicaux

· mutualiser certains moyens (lits d’hôpital de jour, activités communes d’éducation du patient, création d’une équipe de renfort spécifique …)

· favoriser l’implication des personnels représentés par leurs élus au sein du conseil de pôle

· développer des unités spécialisées, adaptées à l’évolution  des connaissances médico-techniques pour assurer une meilleure prise en charge des patients

· développer les échanges de compétences et d’expertises entre les différentes unités fonctionnelles

· fidéliser les professionnels médicaux et para-médicaux en développant l’attractivité du pôle
Article III. Le périmètre du pôle et ses caractéristiques

Le périmètre du pôle est constitué par les services de Médecine Interne et de Pneumologie et comprend :

· 2 secteurs d’hospitalisation traditionnelle (45 lits)

Pneumologie  UF 2901 (25 lits)

Médecine Interne UF 5301 (20 lits)

· 1 secteur d’hospitalisation de semaine (8lits)

UF 5305

· 1 secteur d’hospitalisation de jour avec :

· 4 places en médecine  (2 places ouvertes + 2 places à ouvrir)

UF 5306 – CAC 5306HJGEN

· 4 places en oncologie (2 places ouvertes + 2 places à ouvrir)

UF 5202 – CAC 5302ONCO

· 2 secteurs de consultations

Pneumologie UF 2902

Médecine UF 3802,3804,3805,3806,3807,3808,3809.


· 1 plateau technique d’explorations fonctionnelles respiratoires

 UF 2903

· des consultations de prévention réalisées à la Maison d’arrêt de Villepinte

En terme de structure, le pôle constitue un regroupement de Centres de Responsabilité et d’Unités Fonctionnelles. 

L’effectif de personnel attribué au pôle pour la durée du présent contrat et hors développement de nouveau projet est le suivant : 

	
	ETP

	Aide soignant
	27

	Agent des services Hospitaliers
	7

	Attaché d’administration.
	1

	Cadre supérieur de santé
	1

	Cadre de santé
	4

	Diététiciennes.
	3.5

	IDE
	30

	Médecins
	12,7

	Secrétaires médicales
	8,5

	Autres personnels (Psychologue, Podologue, Adjoint administratif, Agent administratif principal)
	3,05

	Total
	97,75*


Les prestations externes existantes  pour l’entretien d’une partie des locaux et des circulations du pôle (consultations de médecine) restent en place selon les modalités actuellement en vigueur.

Article III. Mode de fonctionnement interne du pôle 

Le mode de fonctionnement interne est approuvé par le Conseil de Pôle.

Il figure en annexe 1 (Mode de fonctionnement du pôle).

Article III. Les projets médicaux du pôle
Les projets du pôle sont décrits en annexe du présent contrat (Annexe 2). Ils sont conformes au projet médical de l’établissement. Leur mise en œuvre doit être assurée par le pôle sous réserve de l’attribution de moyens prévus dans ce document.

Article IV. ENGAGEMENTS RESPECTIFS DU CHRB ET DU POLE:

 Le pôle bénéficie d’une  délégation de gestion dans le respect des principes fixés par le Conseil Exécutif.

 Le responsable du pôle ne peut disposer que de la délégation qui lui a été consentie.

Article IV. RESSOURCES HUMAINES :

Le CHRB alloue au pôle des moyens humains conformément au tableau figurant à la section 3.02 du présent contrat.

Une autonomie décisionnelle est reconnue au pôle dans la gestion de ses moyens pour lui permettre d’en optimiser l’utilisation, dans le respect des statuts de la Fonction Publique Hospitalière, des règles communes au CHRB et des objectifs institutionnels ; ceci s’entend à l’exception des compétences réglementaires de la DRH et la Direction des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques : recrutement, formation, notation, rémunération et gestion des carrières.

Le responsable du pôle sera consulté sur le recrutement (élaboration du profil et participation à la sélection), sur la gestion des carrières (mobilité, promotion), l’attribution des reliquats de primes de service (primarisation et niveau), le plan de formation global du pôle en tenant compte des demandes individuelles et des objectifs de développement déclinés dans le projet de pôle. En cas de désaccord sur ces thèmes le Directeur Général tranchera.

Les responsables de pôle pratiquent la co-évaluation en assurant les entretiens d’évaluation à partir des outils institutionnels puis  transmettent les résultats à la Direction pour validation.

Article IV. AUTRES RESSOURCES GEREES PAR LE POLE:

La gestion déléguée des autres moyens budgétaires recouvre pour le temps de ce contrat, les postes suivants dans le respect des procédures d’achat public : 

· médicaments, 

· imagerie, 

· examens de laboratoire

· examens d’anatomo-pathologie

· produits sanguins

· consommables médicaux

· examens  réalisés hors du CHRB 

La gestion des moyens budgétaires respecte la procédure budgétaire du CHRB.  Elle se limite dans le cadre de ce  premier contrat à la décision d’engagement de la dépense auprès du fournisseur interne de l’établissement concerné (pharmacie, service d’imagerie, laboratoires…).

Le Pôle dispose d’une affectation de ses dépenses entre les groupes de dépenses cités ci dessus en début d’année.

Cette répartition peut être modifiée en cours d’année par des virements de crédits entre groupe de dépenses, sous réserve de la disponibilité des crédits appréciée par la Direction de l’établissement. 

Le pôle a toute liberté de proposer au Directeur des mesures d’ajustement  à l’intérieur d’un groupe de dépenses selon le principe de fongibilité des crédits.

Article V. REGLES  D’ALLOCATION BUDGETAIRE, DE SUIVI,  EVALUATION ET ADAPTATION DES ENGAGEMENTS

Article V. Moyens budgétaires : 

Les moyens budgétaires alloués pour l’année 2005 au pôle sont :

· pour les ressources humaines l’effectif en ETP  figurant au tableau d’effectif  à l’article section 3.02 du présent contrat,

· pour les autres ressources gérées par le pôle, la somme des moyens budgétaires (référence année 2004) des services le composant, à laquelle sera affecté le coefficient d’évolution  du budget du CHRB .

· des moyens complémentaires seront affectés en cas d’activité nouvelle ou de croissance significative d’activité.

Article V. Mise en oeuvre du projet :

La mise en œuvre des projets du pôle est conditionnée par l’attribution par le CHRB de moyens  dont le détail est précisé dans l’annexe 2 du contrat de pôle.

Article V. Evaluation périodique du contrat et avenant :

Un suivi régulier de l'ensemble des engagements souscrits est assuré conjointement par le Pôle et la Direction du CHRB.
Pour ceci, une séance de contrôle de gestion est organisée trimestriellement entre le « trio » du pôle, les directions fonctionnelles, le Directeur Général et le Président de la CME ou leur représentant.

Cette séance de contrôle de gestion s’appuie sur l’analyse du tableau de bord annexé au présent contrat (Annexe 3), dont la tenue est assurée  par l’attaché d’administration du pôle sur la base des informations transmises par les directions fonctionnelles du CHRB.

Un avenant au présent contrat peut être négocié en cours de contrat. Il est validé en Conseil Exécutif sur présentation d’un bilan  par le responsable de pôle.

Article VI. LES MODALITES D’INTERESSEMENT

L’introduction d’un mécanisme d’intéressement est conditionnée par le respect des principes suivants:

· L’intéressement suppose que le pôle ait dégagé une économie sur le budget

· Cette économie s’entend à activité égale ou supérieure pour un montant de dépenses moindre

· Le montant de cette économie est validé conjointement entre le pôle et le CHRB. Il est confirmé par le Conseil Exécutif

· Les résultats de gestion, ainsi dégagés sont répartis à raison de 50% pour le pôle (montant de l’intéressement) et de 50% pour le CHRB

· L’intéressement ne peut être affecté qu’à des dépenses non pérennes. Il est utilisé à des dépenses sur les comptes d’entretien, de travaux, de petit équipement médical et non médical, d’investissement en formation, de mensualités de remplacement ou autres afin d’améliorer le fonctionnement et les conditions de travail au sein du pôle

 Dans ce cadre, le choix d’affectation de la marge d’intéressement appartient pleinement au pôle, sauf situation ou événement exceptionnel.

Article VII. CONSEQUENCES DE L’INEXECUTION DU CONTRAT

Le pôle s’engage à respecter les objectifs arrêtés et le budget délégué.

Dans l’hypothèse d’un non-respect des objectifs contractualisés, et en l’absence de circonstances indépendantes 

de la maîtrise du pôle, des mesures seront engagées en concertation avec le responsable de pôle.

Les mesures proposées seront soumises à l’avis du Conseil Exécutif avant décision du  Directeur général.

Article VIII.  ARBITRAGE ET REGULATION

Le présent contrat est soumis à l’avis consultatif du conseil exécutif. 

Son avis sera obligatoirement requis dans les cas suivants :

· désaccord dans l’interprétation et l’application des dispositions du contrat.

· validation des circonstances susceptibles de réajuster l’appréciation des résultats du Pôle.

Article IX.   DUREE DU CONTRAT

Ce contrat prend effet à sa date de signature et  prend fin le 31 décembre 2005.

Précédé d'une évaluation des engagements, un nouveau contrat sera signé pour 2006.









Fait à Aulnay sous Bois, le …………2005
Pour le pôle de Médecine, 





Monsieur  le Docteur



:

Pour le CHRB :

Monsieur, Directeur Général 


:

Monsieur le Dr, Président de la CME 

:

Annexes au présent contrat : 

Annexe 1 : Mode de fonctionnement du pôle

Annexe 2 : Projet du  pôle

Annexe 3 : Tableau de bord :

· Indicateurs d’activité et indicateurs  médico-économiques

· Tableau des emplois et autres moyens délégués

· Tableau des recettes et des dépenses

· Tableau de suivi des objectifs d’activité de l’année en cours 

Annexe 1 au contrat de pôle Médecine

Mode de fonctionnement interne du pôle

Ce mode de fonctionnement a été approuvé par le Conseil de pôle du 9 décembre 2004. 


Le Pôle devient l’unité de gestion à l’intérieur de l’hôpital. Il prépare, négocie et signe un contrat interne d’activité appelé « contrat de pôle » avec le conseil exécutif.

Ce contrat précise des objectifs, des moyens, un engagement de qualité, des évaluations, un intéressement aux résultats.

· Rôle du Chef de pôle :


Le responsable de pôle est un praticien titulaire et  habilité, choisi conformément à l’ordonnance du 2 mai 2005, approuvé par la C.M.E. dont la nomination a été votée au Conseil d’administration et signée par le directeur.



( il signe le contrat de pôle avec le Directeur et le Président de la C.M.E.,



( il assure la coordination des différents services du pôle,



( il a un rôle général d’impulsion des projets à court et moyen terme,



( il est assisté par un cadre supérieur de santé et un attaché d’administration nommés par le directeur, définissant un trio,



( il s’efforce de régler les conflits.


Le chef de pôle s’engage à :



( favoriser la circulation des informations,



( permettre l’expression et la coopération des personnels,



( soutenir les projets qui feront l’objet d’un contrat annuel et/ou pluriannuel.


Un suppléant du chef de pôle sera proposé par le chef de pôle, validé par le conseil exécutif 

· Les Responsables du pôle :


Repose sur 
le conseil de pôle,




Le trio (regroupant les responsables du pôle)




Le bureau.

· Le conseil de pôle :


Mission :


Il permet l’expression des personnels, favorise les échanges d’information, participe à l’élaboration du projet et du rapport d’activité du pôle, fait toute proposition sur le fonctionnement et notamment sur la permanence des soins et l’établissement des tableaux de service.


Composition : 21 membres dont :



( 4 membres de droit :
le chef de pôle,







l’attaché d’administration,







le cadre supérieur de santé,







Un chef de service.



( 13 membres élus :

3 praticiens hospitaliers,








2 cadres de santé,








4 infirmier(e)s et 1 diététicienne








3 aides soignantes,






.




( 4 membres invités permanents :









2 cadres de santé,







2 secrétaires médicales.


Fonctionnement :



( Réunion trimestrielle selon un calendrier annuel.



( L’ordre du jour des réunions est rédigé par le chef de pôle et peut intégrer les propositions écrites qui lui sont transmises jusqu’à 15 jours avant la date prévue du conseil.



( Les convocations écrites avec l’ordre du jour sont adressées à chaque membre du conseil, 10 jours avant la date prévue, afin que chaque membre puisse jouer son rôle de représentation auprès de son collège.



( Il est demandé à chaque membre participation, assiduité (des absences répétées non justifiées peuvent entraîner l’annulation du mandat), confidentialité (concernant les débats) et co-responsabilité dans les décisions prises.



( Un conseil exceptionnel peut être réuni sur demande du chef de pôle.



( Le compte rendu des réunions sera adressé à tous les membres du conseil de pôle. En l’absence de contestation dans les 8 jours suivant réception, le C.R. sera considéré comme approuvé.



( Règlement des désaccords : en cas de désaccord persistant à l’issue du débat en conseil de pôle, le chef de pôle proposera la constitution d’une cellule restreinte dont la composition sera fonction de la nature du problème en cause et sera approuvée par le conseil de pôle, en comprenant éventuellement des personnes extérieures. Cette cellule restreinte fera des propositions au chef de pôle.



( Création de groupes de travail : le conseil de pôle peut se doter de groupes de travail thématiques auxquels il est fixé un objectif et un calendrier de réalisation. Les conclusions seront présentées au trio puis au conseil de pôle. Ces groupes de travail sont ouverts à tous les membres du personnel des 2 services et si nécessaire à des personnes extérieures au pôle.

· Le trio :


Composition :
le chef de pôle,




un cadre supérieur de santé nommé par le directeur,




un attaché d’administration nommé par le directeur.


Fonctions :
Assister le chef de pôle dans l’exercice de ses fonctions,

Préparer l’ordre du jour et les éléments d’information pour traiter les sujets abordés lors des réunions du conseil de pôle.

· Le bureau :


C’est une instance de dialogue, concertation, échange d’informations.


Composition :
membres du trio,




chefs de service,




cadres de santé des services.


Rôle :
       
Assurer le lien entre les services du pôle, préparer les réunions du     

              

conseil de pôle,




favoriser  la circulation des informations.

Annexe 2 au contrat de pôle Médecine

Projet du pôle Médecine

Ce projet a été approuvé par le conseil de pôle de décembre 2004

 
6.1. La création d’une unité Post-urgence 

Objectifs :


- Amélioration du fonctionnement de la filière d’admissions non programmées des patients se présentant au SAU :



( éviter les lits virtuels,



( réduire la durée de séjour au service porte,



( éviter les hébergements dans les services de chirurgie. 


- Orientation dans les services spécialisés appropriés, des patients se présentant au SAU,


- Amélioration de la filière d’admissions programmées dans les services spécialisés,


- Prise en charge spécialisée des poly-pathologies du sujet âgé après évaluation gériatrique au SAU,


- Prise en charge d’autres pathologies ne relevant pas d’un service spécialisé existant dans l’établissement, en collaboration avec le service de médecine interne.


Objectif final :


- Ouverture de 20 lits de médecine d’hospitalisation complète,


- Au sein d’une même unité géographique,


- Mode d’entrée unique : le SAU,


Ressources spécifiques (moyens) :



a) ressources humaines 




Personnel médical 





2 P.H. temps plein dont 1 qualifié en gériatrie,





1 assistant,





2 internes.




Personnel paramédical 





1 secrétaire médicale,





1 agent administratif,





1 cadre de santé,





9 I.D.E.,





11 AS et 3 ASH.



b) moyens matériels 



Equipement d’un service classique d’hospitalisation de médecine, adapté aux personnes âgées.


Rapports fonctionnels entre cette unité et les autres unités du pôle médecine :


- Concertation multidisciplinaire,


- Staffs et cours communs,


- W.E. et astreintes partagés avec l’équipe médicale du service de médecine interne.


Relations avec les autres pôles ou unités du CHRB et avec l’environnement :


( Cette unité ne peut accepter que :



- des patients provenant du SAU et n’ayant pu être admis vers d’autres unités, faute de place,



- ou en raison d’une pathologie non étiquetée (poly-pathologie du sujet âgé).


( Des avis spécialisés seront demandés autant que nécessaire.


( Le transfert des patients dans un service spécialisé, s’il relève principalement de cette spécialité.


( Il est indispensable de mettre à disposition du temps nécessaire :



- d’ assistante sociale,



- de kinésithérapeute,



- de diététicienne 


( Le gériatre sera disponible pour avis dans d’autres services en attendant la mise en place d’une équipe mobile de gériatrie à laquelle il pourrait participer.


( Il faudra créer des réseaux de prise en charge du sujet âgé.


( L’intérêt est dans le turn-over rapide des patients avec une DMS équivalente ou inférieure à des services de médecine, pour éviter l’engorgement, en particulier par des patients très âgés ayant perdu leur autonomie.


( Nécessité d’une fluidité des filières d’aval.

	
	Unité de post-urgence/

Court séjour gériatrique
	





(


   (

       (
	Retour domicile ou dans structure de départ.

Articulation avec MG, EPHAD, CLIC, services de long-moyen séjour. 

Hospitalisation programmée.
	
	Services de spécialités médicales

(médecine interne, neurologie, cardiologie…)
	
	Service de soins de suite de l’hôpital et autres centres hospitaliers



Critères de mesures de bon fonctionnement (évaluation nominative et/ou instrumentale) :



a) Critères généraux : 



Ils sont communs avec les autres critères du pôle.



b) Critères spécifiques à l’unité post-urgence : 



- satisfaction du SAU selon des critères à définir avec ce service,



- diminution des lits virtuels dans le SAU,



- diminution des hébergements de patients de « Médecine » en service de chirurgie.



c) Critères spécifiques à la prise en charge des personnes âgées : 

- qualité de la prise en charge et des soins : pourcentage des patients âgés ayant bénéficié d’une évaluation initiale de l’autonomie, de la nutrition.

- analyse des sorties : retour vers la structure de départ ou départ vers une autre structure avec des délais.


Calendrier de mise en oeuvre :


( Nous proposons une ouverture avec montée en charge progressive, en fonction de la mise à disposition des moyens humains et matériels.


( Proposition : fin 2005, ouverture de 10 lits avec la mise à disposition du personnel nécessaire.


6.2.  Le programme d’éducation à la santé 

En une première étape, le pôle propose pour l’année 2005, la création d’une « maison des usagers » ou « espace de rencontre et d’information ».


Caractéristiques :


(  Située dans l’établissement, mais pas dans un secteur de soin, 


(  Lieu d’accueil et d’information pour les patients et leurs proches,


(  Qui ne soit pas un lieu de diagnostic ni de soins.


Objectifs :


(  Point de rencontre pour les professionnels qui peuvent :



- orienter les patients et leurs familles vers cet espace,



- s’informer sur les associations de santé.


(  Mise à disposition du public :



- de brochures d’information,



- des horaires de permanence des différentes associations,



- d’une borne Internet.


Gestion :


(  Désignation d’un médecin en qualité de coordonnateur,


(  Dégagement d’un poste d’agent administratif temps plein qui coordonne les différents intervenants sous la responsabilité du médecin coordonnateur.


(   l’animation est déléguée à des associations extérieures spécialisées : elles sont sélectionnées par le médecin coordonnateur : leur intervention fait l’objet d’un contrat et est soumise à une évaluation périodique.


(   Entretien des locaux par le service de salubrité.


En 2006, le projet sera poursuivi par la mise en commun des moyens humains, médicaux et paramédicaux et des matériels d’éducation (diabète, asthme, autres pathologies).


Des financements extérieurs publics pourraient être recherchés en complément


6.3.  Uniformisation des protocoles médicaux et soignants 

Création d’un groupe de travail pour homogénéiser les protocoles médicaux :


(  3 mois pour recueillir tous les protocoles qui sont en commun, les faire valider.


(  1 an pour recenser les besoins en nouveaux protocoles et les réaliser.


Création d’un groupe de travail pour en 1 an, homogénéiser les protocoles soignants :


(  recueillir tous les protocoles du pôle.


(  retenir les plus adéquats à l’ensemble du pôle,


(  les faire valider,


(  recenser les besoins en nouveaux protocoles.


Création d’un groupe de travail pour réaliser un dossier unique 

- dossier médical unique déjà réalisé 

- dossier de soins unique 

échéance d’application :  fin 2005


6.4.  Extension de l’hôpital de jour de médecine et d’oncologie 


Ce projet est le passage de 2 à 4 places en oncologie et de 2 à 4 places en médecine


Il est validé par la CME, le CA et par le C.R.O.S en avril 2005.

Parallèlement, il est prévu que l’hôpital de jour occupe l’actuel emplacement du bloc opératoire de gynécologie obstétrique, ce qui représente une extension de surface importante (environ 400m2 disponible).

Un groupe de travail a été constitué. Il sera animé par le Docteur Jean Luc Delassus, actuel responsable de l’UF hôpital de jour, et abordera les thèmes suivants :

· accueil de la consultation de la douleur et de l’équipe de soins palliatifs

· regroupement avec certaines consultations

· accueil des patients de pneumologie

· séparation ou non, entre l’oncologie et la médecine

· mode d’organisation (etc…)


L’établissement déposera un dossier ad hoc tendant à obtenir les postes nécessaires (soit 2 IDE, 1ASH,   
0,5 secrétaire)
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